
 

 

 

 

 

  Les + NEOMIS 

+ Formation adaptée à votre activité 

+Formation interactive avec exercices 

pratiques et utilisation de vidéos 

+ Formateurs expérimentés  

 

98,3 % Taux de satisfaction 

stagiaires 

 

 

 

 

Notre engagement qualité 

 

 

  V030225© NEOMIS  

 

 

 

 

 

09 72 38 39 10  

contact@neomis.fr  contact@neomis.fr     

www.neomis.fr                                        

 

 

Ref : MAD015 SENSIBILISATION AU RISQUE AMIANTE  
Connaître le risque amiante et être capable de l’identifier afin d’adopter la conduite à tenir 

 

 

 

 
Public 

Personnel n’intervenant pas directement sur les 

matériaux amiantés mais souhaitant être sensibilisé sur 

le risque amiante.  

Cette formation n'est pas destinée aux personnes dont les 

activités relèvent de l'article R. 4412-139 du Code de Travail. 

(interventions susceptibles de provoquer l’émission de fibres 

d’amiante)  

 
Participants 

Jusqu’à 12 personnes 
 

Intra 

Dans vos locaux, selon 

vos disponibilités 

 
Prérequis 

Aucun  
Durée 

1 jour (7 heures) 
 

Inter 

Nous consulter 
 

  Objectifs  Connaître les effets de l’amiante sur la santé 

  Savoir identifier l’amiante  

  Connaître la procédure de gestion des déchets amiantés 

   
 

 

Programme 

  

 

L’AMIANTE 

Caractéristiques et propriétés de l’amiante  

Effets sur la santé 

 

LES EXIGENCES DE LA RÉGLEMENTATION 

Interdiction de l’amiante 

Prévention du risque  

Les formations obligatoires 

 

L’IDENTIFICATION DE L’AMIANTE 

Produits et dispositifs susceptibles de contenir de l’amiante 

Méthodes de réduction d’émission de fibres amiante 

 

LES MESURES DE PREVENTION 

Organisation 

Consignes de sécurité 

 

GESTION DES DECHETS AMIANTES 

Alerte de l’encadrement  

Procédures de gestion des déchets amiantés 

 

QCM 

 

Méthodes pédagogiques 

Formation participative, apports théoriques, échanges, 

partage d’expériences, exercices adaptés à l’activité des 

participants. 

 

Matériel pédagogique 

Vidéoprojecteur, vidéos… 

 

Intervenant 

Formateur expérimenté sur le risque lié aux matières 

dangereuses 

 

Evaluation et validation 

Evaluation théorique (QCM) 

 

Périodicité de recyclage 

Une périodicité de 36 mois pour l’actualisation de la 

formation et le rappel des techniques est préconisée. 

 

Support remis aux stagiaires 

Des ressources dématérialisées sont remis à chaque 

stagiaire 

 

Références réglementaires 

Arrêté du 23 février 2012, Arrêté du 8 avril 2013  
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